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Cher·e·s membres du CDDG, 
 

En ma qualité de Président du CDDG, je voudrais partager avec vous quelques réflexions qui ont été 
discutées et convenues avec le Bureau, quant à la manière dont nous travaillerons ensemble à l'avenir. 
 
Tout d'abord, permettez-moi de dire que nous sommes heureux que nos réunions du CDDG puissent 
reprendre leur cours normal. Le fait de pouvoir tous nous retrouver face à face facilite grandement les 
échanges et les interactions, ce qui est bénéfique pour la qualité de nos débats et travaux. La pratique 
actuelle au Conseil de l'Europe est de tenir les réunions en personne, et nous suivrons cette pratique pour 
les réunions du CDDG et des groupes de travail. Nous avons malgré tout découvert aussi que les nouvelles 
possibilités liées aux technologies de l'information peuvent présenter des avantages. Nous avons 
l'intention de nous en servir à l'avenir, par exemple pour des échanges avec des ministres et membres 
d’organisations partenaires, et pour de brèves réunions informelles. 
 
Comme vous le savez, le travail du CDDG revêt une importance particulière dans l’actuel contexte 
général européen, car il est nécessaire de réaffirmer l'importance et l'utilité de nos valeurs et institutions 
démocratiques en Europe. Notre comité prépare cette année des normes novatrices et plusieurs autres 
documents importants seront produits dans le cadre de notre mandat pour 2022-2025, sur lequel nous 
commencerons à travailler dès la plénière de ce mois de novembre. 
 
Il est important que tous les membres du CDDG participent activement aux travaux que le comité mène 
selon son mandat défini par le Comité des Ministres. Nous vous sommes reconnaissants pour les 
contributions que vous apportez et nous espérons vivement pouvoir compter sur votre soutien et celui 
de votre gouvernement à l'avenir. Je voudrais également ajouter que, par le biais d'initiatives telles que 
le "service de réponse rapide" et les "examens par les pairs", le CDDG apporte un soutien pratique 
précieux à nombre de nos ministères. Pour que cela soit aussi efficace que possible, il importe que chacun 
et chacune d'entre nous apporte sa contribution chaque fois que l'expérience et l'expertise disponible le 
permet. En 2014, le CDDG a pris le relais du Comité européen sur la démocratie locale et régionale (CDLR), 
dont le mandat était limité à l’activité des autorités locales. Aujourd'hui, le champ plus étendu de nos 
travaux a accru le besoin d'une bonne collaboration entre les délégués du CDDG et bon nombre de leurs 
ministères et autorités nationales, à la fois pour contribuer aux travaux du CDDG et pour promouvoir les 
normes du Conseil de l'Europe dont le CDDG a la responsabilité.  
 
Je me réjouis par avance de votre contribution à la plénière de novembre, au cours de laquelle toute une 
série de questions importantes feront l'objet de discussions et de décisions, ainsi que d'échanges de vues 
et d'informations entre les États membres, y compris au niveau ministériel. Copie de la présente est 
adressée aux Représentations Permanentes. 
 
Je vous prie d'agréer, Cher·e·s membres du CDDG, l'expression de mes sentiments distingués. 

 

 
Paul Rowsell CBE 


